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un enjeu fondamental
- Par delà les incanta-

tions réductrices, une
redéfinition de l’algériani-
té qui intègre l’ensemble
de ses composantes
constitue un impératif
pour garantir une cohé-
sion et une unité résul-
tant d’une adhésion libre-
ment consentie. La réha-
bilitation de la diversité
culturelle et linguistique
est la condition sine qua
non afin de bannir l’into-
lérance et les exclusions
génitrices de légitimes
révoltes. 

L’amazighité, l’islami-
té, l’arabité de même que
l’africanité et la méditer-
ranéité sont des élé-
ments constitutifs de la
personnalité algérienne.
L’expression majoritaire
de l’une de ces compo-
santes ne saurait justifier
la censure ou même
l’étouffement des autres.
La reconnaissance de
tamazight comme langue
officielle, au même titre
que l’arabe, devient
aujourd’hui impérative
pour assurer l’harmonie
et l’émancipation de la
collectivité nationale. A
défaut, il convient de la
faire bénéficier du statut
de co-officialité dans cer-
taines régions en fonc-
tion de la demande
sociale régionale et de
ses capacités d’encadre-
ment. Par ailleurs, l’usa-
ge du français et de l’an-
glais comme langues
d’enseignement en fonc-
tion de la demande
sociale est une priorité
supplémentaire qu’il faut
inscrire dans le texte
constitutionnel. La fuite
devant l’universalité et la
rationalité est aussi ineffi-
cace que dangereuse.

- Formuler de manière
concrète les instruments
d’intervention et de
contrôle par la nation et
ses représentations tant
centrales que locales des
politiques de souveraine-
té économique, politique
et de défense da sécurité
nationale. Il importe dès
lors de renforcer les pou-
voirs et attributions des
instances élues et de
concevoir une adminis-
tration qui puisse privilé-
gier le développement de
la société et non la
contrôler comme c’est le
cas aujourd’hui. 

- La mise en place
d’une régionalisation, en
tant que forme organisa-
tionnelle intermédiaire
entre l’Etat et les collecti-
vités locales, et qui attri-
bue des pouvoirs législa-
tifs, exécutifs et judi-
ciaires à des entités poli-

tico-administratives nou-
velles, à l’instar des six
wilayas historiques confi-
gurées lors de la guerre
de Libération. Le rôle des
collectivités locales doit
être constitutionnelle-
ment élargi pour plus
d’efficacité afin de
décompresser le pouvoir
central et atténuer les
tensions sur ses struc-
tures à chaque rendez-
vous électoral. La révi-
sion constitutionnelle
constitue un préalable
indispensable à une
législation d’ensemble
sur la décentralisation.
En somme, il importe de
revaloriser les institutions
locales, de fixer leurs
pouvoirs et compétences
et les libérer du diktat de
l’Etat central pour conso-
lider la démocratie de
proximité et s’attirer les
cadres et l’élite politique
et économique dans leur
gouvernance.

- En matière interna-
tionale, inscrire dans le
texte les principes fonda-
mentaux fondant la sou-
veraineté nationale dans
ses relations extérieures
avec une priorité privilé-
giée pour la construction
d’un ensemble régional
des pays de l’Afrique du
Nord, tel que proclamé
par nos aînés à la
Conférence de Tanger
durant l’épreuve de feu,
parce qu’elle restera tou-
jours structurante des
politiques nationales.

- Sur un autre plan, en
ce qui concerne notam-
ment l’aménagement des
relations entre exécutif et
législatif, force est de
constater qu’à l’inverse
de la tendance actuelle
qui marque de façon pré-
gnante l’omnipotence et
l’omniscience de la fonc-
tion présidentielle au
détriment des autres
pouvoirs, l’Algérie doit
être dotée d’un régime
politique qui consacre la
séparation et l’équilibre
des pouvoirs et où le pré-
sident de la République
n’est pas plus qu’un
organe parmi d’autres.
La théorie de la sépara-
tion des pouvoirs n’exige
pas que chacun des pou-
voirs soit attribué à un
organe distinct, elle
impose simplement
qu’un seul organe ne soit
pas titulaire de la plénitu-
de de plusieurs pouvoirs
comme c’est le cas de
notre pays où l’exécutif
s’empare, y compris de la
fonction législative et
influe considérablement
sur la fonction juridiction-
nelle. 

Or, selon les propres
mots de Montesquieu,
«c’est une expérience
éternelle que tout homme
qui a du pouvoir est porté
à en abuser ; il va jusqu’à
ce qu’il trouve des
limites… pour que l’on ne
puisse pas abuser du
pouvoir, il faut que, par la
disposition des choses,
le pouvoir arrête le pou-
voir». Ainsi, la liberté poli-
tique, sociale et écono-
mique sera d’autant
mieux protégée et pro-
mue que le pouvoir ne
sera pas concentré entre
les mêmes mains. 

- Etant un pays relati-
vement jeune et un Etat
nouvellement indépen-
dant, l’Algérie a besoin
d’une Constitution, et
donc d’un régime qui
prenne en charge l’ap-
prentissage de la démo-
cratie et cultive le
consensus et la compré-
hension en tenant comp-
te de l’évolution de la
théorie constitutionnelle
qui réduit la distinction
entre régimes parlemen-
taire et présidentiel.

Dans ce cadre, les
compétences des diffé-
rents organes de l’Etat
doivent être précisément
définies de façon à ce
que le Parlement et la
justice ne soient aucune-
ment subordonnés au
pouvoir exécutif. Il faut un
Parlement ayant des
compétences affirmées
dans l’exercice de la
fonction législative, le
pouvoir normatif, le
contrôle de l’action gou-
vernementale et la
consécration de la res-
ponsabilité politique. Il lui
revient non seulement de
voter la loi, mais aussi de
contrôler l’action du gou-
vernement et d’évaluer
les politiques publiques
comme cela se pratique
sous d’autres cieux. 

Outre les procédés
d’intervention classiques
dont il dispose (questions
écrites et orales avec
débat, amendements,
auditions par les commis-
sions permanentes ou
spéciales, commissions
d’enquête…), il y a lieu
de s’inspirer du système
britannique de contrôle et
d’évaluation qui a prouvé
son efficience et qui a été
repris par de nombreux
pays émergents à l’instar
de la Malaisie. 

Le Parlement britan-
nique a créé en son sein
un Public Accounts
Committee, dont les
membres s’occupent non
pas de l’élaboration du
budget mais du contrôle

de l’efficacité de la ges-
tion des deniers publics.
Il s’appuie de façon privi-
légiée sur le National
Audit Office, mis en place
dans sa forme actuelle
en 1983, et qui est habili-
té à mener des audits
dans l’ensemble des
ministères et offices gou-
vernementaux, disposant
d’un libre accès à tous
les documents.

- Le bicamérisme tel
qu’il a été conçu et mis
en œuvre actuellement
n’est d’aucune utilité
sinon qu’à consommer
des budgets et à gratifier
la clientèle. Il gagnerait à
être affiné, au moins, en
introduisant le système
de la navette et la procé-
dure d’examen des
textes de loi.

- Il faut également un
pouvoir exécutif bicépha-
le réel qui transcende le
formalisme actuel, et des
pouvoirs nettement par-
tagés entre un président
de la République élu au
suffrage universel direct
et un gouvernement
nommé par le président
et responsable devant le
Parlement. 

Le chef du gouverne-
ment, issu de la majorité
parlementaire, doit avoir
des attributions constitu-
tionnelles au lieu d’une
délégation de pouvoirs
du président de la
République. Il doit être
libre dans l’élaboration et
la mise en œuvre de son
programme politique. Il
doit jouir d’un véritable
pouvoir réglementaire.
En conséquence, le gou-
vernement sera respon-
sable politiquement (indi-
viduellement et collecti-
vement) devant le
Parlement.

Nul doute que la res-
ponsabilité politique trace
une ligne de clivage réel-
le entre démocratie et
dictature ; cette procédu-
re constitue l’un des
acquis majeurs du consti-
tutionnalisme moderne et
permet de mettre fin à
l’exercice du pouvoir par
un homme ou un clan qui
ne jouissent plus de la
confiance des gouver-
nés. Les dispositions
relatives à la question de
confiance et à la motion
de censure gagneraient à
être rationalisées et les
conditions strictes aux-
quelles elles sont sou-
mises, rendant leur effec-
tivité quasiment nulle,
doivent être atténuées. 

- Le président de la
République doit disposer,
quant à lui, des pouvoirs
nécessaires à l’exercice

de sa fonction d’arbitre.
Ses missions consistent
à incarner l’unité de la
nation et à être le garant
des équilibres institution-
nels. En cas de faute
majeure ou de menace
sur la stabilité de l’Etat,
ou en cas d’une motion
de censure contre le gou-
vernement ou à la
demande du Premier
ministre, il pourra desti-
tuer le gouvernement ou
dissoudre le Parlement.
Ces pouvoirs exception-
nels, que lui confère la
Constitution, en cas de
crise majeure, doivent
être clairement encadrés.
Son pouvoir de légiférer
par voie d’ordonnance
doit être abrogé et ses
attributions exécutives
doivent être limitées aux
seules questions straté-
giques. 

- Si l’on veut donner
plus de substance aux
missions et rôle assignés
aux Conseil constitution-
nel, Conseil supérieur de
la magistrature et Conseil
national économique et
social, il est nécessaire à
ce que le pouvoir de
nomination de leur com-
posante, initialement
attribué au président de
la République, soit sou-
mis à l’avis du Parlement,
ou, à tout le moins, aux
commissions compé-
tentes des deux
chambres.

- Pour avoir une por-
tée pratique, l’indépen-
dance de la justice à
l’égard des pouvoirs
législatif et exécutif
implique des moyens
matériels et des réajuste-
ments législatifs à même
de lui garantir l’exercice
de ses pouvoirs et l’im-
partialité dans l’applica-
tion de la loi. Inutile de le
préciser, l’indépendance
de la justice signifie la
protection accordée au
juge pour lui permettre
d’appliquer la loi et rien
que la loi. 

Le moyen (protection)
est donc inséparable de
la fin (application rigou-
reuse de la loi). D’où la
nécessité de mettre l’ac-
cent d’une part sur les
mécanismes propres à
cette protection (inamovi-
bilité, progression dans la
carrière indépendam-
ment du pouvoir exécu-
tif…) et, d’autre part, sur
la responsabilité, insépa-
rable, ici comme ailleurs,
de l’autonomie, devant le
Conseil supérieur de la
magistrature, également
indépendant de l’exécu-
tif. Il importe, dés lors, à
ce que le ministre de la

Justice ne siège plus au
Conseil supérieur de la
magistrature et que celui-
ci ne soit plus présidé par
le chef de l’Etat.

- Par ailleurs, la saisi-
ne du Conseil constitu-
tionnel doit être élargie
aux parlementaires et
ses attributions dans le
domaine de contrôle de
constitutionnalité des lois
et règlements autonomes
réaffirmées. Sa vocation
est d’être non seulement
un régulateur de l’activité
des pouvoirs publics,
mais aussi comme juge
de la constitutionnalité
des lois et, plus particu-
lièrement, comme gar-
dien des droits fonda-
mentaux consacrés par
la Constitution. Il
convient qu’il soit entière-
ment revu dans sa com-
position, ses attributions
et son fonctionnement. 

Le Conseil national
économique et social doit
être modernisé et réhabi-
lité en tant qu’autorité
indépendante. Cette
modernisation passe
nécessairement par l’af-
fermissement du champ
des missions qui lui sont
dévolues par l’actuelle
Constitution ainsi que de
sa composition. Cette
dernière doit être repré-
sentative de toutes les
régions du pays et
notamment du monde
rural et intégrer en son
sein, outre les représen-
tants des entreprises
publiques et des salariés,
des entrepreneurs privés
et des universitaires et
personnalités dotés
d’une expertise avérée
en matière scientifique.
De même, il doit donner
son avis sur tout projet de
loi de programme à
caractère économique et
social (auto-saisine) et
être consulté par le gou-
vernement et/ou le
Parlement sur les ques-
tions liées à la politique
économique et au déve-
loppement économique
et social. 

Telles sont les pistes
de réflexion, certes non
exhaustives, pour bâtir
des institutions pérennes
parce que légitimes.
Sinon l’on restera, et
c’est le cas à l’heure
actuelle, dans des
options provisoires car
confectionnées pour un
homme et qui, en définiti-
ve, elles sont éphémères
et fragilisent les fonde-
ments d’un Etat fort et
légitime. 

Maître Hakim Saheb,
député du RCD


